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Circulaire administrative 

CACE/528 

Le 16 février 2011 

Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT, aux Membres du Secteur des 

radiocommunications et aux Associés de l'UIT-R participant aux travaux de la  

Commission d'études 1 des radiocommunications et de la Commission spéciale  

chargée d'examiner les questions réglementaires et de procédure 

Objet:  Commission d'études 1 des radiocommunications 

– Adoption d'une nouvelle Recommandation et de deux Recommandations 

révisées par correspondance et leur approbation simultanée, conformément 

au § 10.3 de la Résolution UIT-R 1-5 (Procédure d'adoption et d'approbation 

simultanées par correspondance) 

– Suppression de trois Recommandations 

Gestion du spectre 

Dans la Circulaire administrative CAR/302 datée du 1
er

 novembre 2010, un projet de nouvelle 

Recommandation et deux projets de Recommandation révisée ont été soumis pour adoption et 

approbation simultanées par correspondance (PAAS), conformément à la Résolution UIT-R 1-5 

(§ 10.3). De plus, la Commission d'études a proposé la suppression de trois Recommandations. 

Les conditions régissant cette procédure ont été satisfaites le 1
er

 février 2011. 

Les Recommandations approuvées seront publiées par l'UIT et vous trouverez dans l'Annexe 1 de 

la présente Circulaire leurs titres ainsi que les numéros qui leur ont été attribués. L'approbation de 

la nouvelle Recommandation s'est traduite par la suppression de Recommandations connexes en 

vigueur, lesquelles sont énumérées dans l'Annexe 2. 

François Rancy 

Directeur du Bureau des radiocommunications 

Annexes:  2 

Distribution: 

– Administrations des Etats Membres et Membres du Secteur des radiocommunications 

– Associés de l'UIT-R participant aux travaux de la Commission d'études 1 des radiocommunications  

– Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études des radiocommunications et de la Commission spéciale chargée 

d'examiner les questions réglementaires et de procédure 

– Président et Vice-Présidents de la Réunion de préparation à la Conférence 

– Membres du Comité du Règlement des radiocommunications 

– Secrétaire général de l'UIT, Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, Directeur du Bureau de 

développement des télécommunications 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
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Annexe 1 

 

Titres des Recommandations approuvées 

 

 

Recommandation UIT-R SM.1880 Doc. 1/132(Rév.1) 

Mesure de l'occupation du spectre 

 

Recommandation UIT-R SM.1392-2 Doc. 1/127(Rév.1) 

Cahier des charges principal d'une station de contrôle  

du spectre pour les pays en développement 

 

Recommandation UIT-R SM.1268-2 Doc. 1/129(Rév.1) 

Méthode à utiliser par les stations de contrôle des émissions  

pour mesurer l'excursion maximale de fréquence des  

émissions de radiodiffusion MF 
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Annexe 2 

 

Liste des Recommandations supprimées 

 

 

 

Recommandation 

UIT-R 
Titre 

SM.182-5 Contrôle automatique du degré d'occupation du spectre radioélectrique 

SM.1536 Mesures du degré d'occupation des canaux radioélectriques 

SM.1793 Mesure du degré d'occupation des canaux radioélectriques au moyen 

de la technique de mesure applicable aux bandes de fréquences 
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